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Première partie  

Diagnostic communal 
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Général 

Présentation de la commune 

Source : IGN-scan 25 

  N 

 

Á La commune de PRESLES EN BRIE se situe à lôouest du département de la Seine et Marne. Elle appartient à la 

Communauté de communes du Val Bréon. 

 

Á La commune couvre une superficie de 1 739 hectares. Lôaltitude moyenne est de 100 mètres. Selon le recensement 

de 2008, la commune atteint  2 147 habitants. Dôapr¯s les données de la commune, la population atteint 2 200 

habitants en 2011. 

 

Á La Marsange traverse la commune du Nord au Sud. A lôOuest, la ville est surplombée par  un plateau agricole 

donnant sur la forêt de Léchelle, laquelle est traversée par la rivière Barbançonne. A lôEst, le ru de Berthélerie vient se 

jeter dans lô®tang de Tizard, entouré par le Bois du Monceau.  

 

LIMITES COMMUNALES 
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Situation géographique 

PRESLES-EN-BRIE se situe : 

 

Á à 22 km de MELUN, où se trouve la préfecture de la Seine et Marne. 

 

Á à 30 km au Sud-est de PARIS (Ñ 40 min). 

 

Á à 18 km au Sud de MARNE-LA-VALLEE (Ñ 30 min). 

 

Á à 45 km de lôa®roport ORLY (Ñ 45 min). 

 

Á PARIS, MARNE-LA-VALLEE et MEAUX sont les principaux pôles dôattraction locaux.  

 

Á Les pôles secondaires dôattraction sont TOURNAN-EN-BRIE (4 km) et GRETZ ARMAINVILLIERS (3 km). 

CARTE DE SITUATION 

  N 

PRESLES-EN-BRIE 

AEROPORT ORLY 

Source : IGN-scan 25 

MARNE LA VALLEE 

MELUN 



La commune est entourée de 4 axes routiers importants : 

Á la RN 4 au Nord, 

Á la RD 319 au Sud,  

Á et la RN 36 à lôEst, 

Á et la RD 471 à lôouest. 

 

La commune est drainée par 3 routes départementales de moindre gabarit : 

Á la RD 10 qui la traverse du Nord au Sud,  

Á la RD 32 qui traverse la partie Nord du Bourg,  

Á et la RD 96 dôEst en Ouest. 

 

Ce maillage routier assure des liaisons rapides avec les grands axes de la région matérialisés sur la carte par 

lôautoroute A4 au Nord et la Francilienne à lôOuest. Lôorganisation de la trame viaire est développée de façon plus 

précise dans la partie touchant à lôurbanisation. 

 

A noter que la commune ne possède pas de gare SNCF, cependant elle est traversée par plusieurs lignes de chemin 

de fer (liaison Paris-Bâle et par la voie des TGV de région parisienne). Les gares les plus proches sont situées à 

GRETZ et TOURNAN. 

  N 

VOIES DE COMMUNICATION 

Source : IGN-scan 25 

Situation géographique (suite) 

PRESLES-EN-BRIE 
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Á Les communes limitrophes sont : 

       - GRETZ-ARMAINVILLIERS 

       - CHEVRY COSSIGNY 

       - GRISY SUINES 

       - COUBERT 

       - COURQUETAINE 

       - LIVEDY-EN-BRIE 

       - TOURNAN-EN-BRIE 

         

La commune de PRESLES appartient au canton de FONTENAY-TRESIGNY et à lôarrondissement de MELUN. 

Elle est membre dôun Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) : la Communauté de Communes 

Val Bréon qui regroupe 10 communes. 

Situation administrative 

Situation géographique (suite) 

PRESLES-EN-BRIE 

TOURNAN-EN-BRIE 

GRETZ 

ARMAINVILLIERS 

CHEVRY 

COSSIGNY 

GRISY SUINES 

COUBERT 
COURQUETAINE 

LIVERDY-EN-BRIE 
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La communauté de Communes Val Bréon 

Créée en janvier 1995, la Communauté de Communes Val Bréon regroupe 9 communes : Châtres, Cr¯vecîur-en-Brie, 

Fontenay-Trésigny, La Houssaye-en-Brie, Les Chapelles Bourbon, Liverdy-en-Brie, Marles-en-Brie, Montcerf, 

Neufmoutiers-en-Brie et Presles-en-Brie.  

Le siège de cet EPCI est à La Houssaye-en-Brie. 15 688 habitants y sont recensés en 2012. 

 

Les 10 communes ont été intégrées au nouveau canton de Fontenay-Trésigny en mars 2015. Auparavant, 7 communes 

appartenaient au canton de Rozay-en-Brie et 3 communes appartenaient au canton de Tournan-en-Brie. 

 

Ses compétences  obligatoires sont : 

Á Aménagement de lôespace. 

Á Développement économique. 

 

Ses compétences  optionnelles sont : 

Á Création, aménagement et entretien de la voirie. 

Á Action sociale dôint®r°t communautaire. 

Á Protection et mise en valeur de lôenvironnement. 

 

Ses compétences  facultatives sont : 

Á Lutte contre lôincendie et secours. 

Á Transport. 

Á Equipements liés à lôenseignement secondaire. 

PERIMETRE DELA CCVB 

Source : CCVB 
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Historique 

Á Moyen-âge 

 

Après la découverte récente d'un habitat datant de lô®poque mérovingienne, les documents les plus anciens retraçant 

l'histoire du village de Presles-en-Brie remontent au temps des Capétiens. La commune est caractéristique des 

campagnes briardes, bâtie autour d'une église romane en pierre. 

La construction de l'église Notre-Dame de lôAssomption aurait été effectuée au cours du XIIIe siècle. Toutefois, la 

présence d'appareillage en « Opus Spicatum » (dispositions de pierres en épis de blé sur le côté droit du portail) est 

caractéristique des constructions réalisées bien plus tôt du IXe au XIe siècle. Il est fait état de deux nefs du XIIIe siècle, 

dont les piliers rectangulaires reposeraient sur des bases carrées datées du XIe siècle. Le portail serait, quant à lui, daté 

du XIIe siècle, mais son origine reste encore une énigme. La tour de grès qui y est accolée aurait été bâtie bien après la 

construction principale, vers le début du XVIe siècle. 

Cette église est l'un des témoignages principaux de l'histoire passée de la commune. On y trouve aujourd'hui encore, 

de nombreuses gargouilles, culs de lampes et tombeaux. 

 

Á XVIIe ð XIXe siècle 

 

Trois cloches ont été fondues au XVIIe siècle pour l'église Notre-Dame de lôAssomption: Marie Elisabeth en 1713, Maire 

Anne Josèphe en 1727 et Françoise en 1776. 

A la Révolution, la commune compte 550 habitants. Durant cette période, Presles sort de l'anonymat par le biais d'une 

riche famille de la noblesse française : Les comtes et marquis de Jaucourt. Ils domicilient au château de Presles 

(aujourd'hui détruit) jusqu'au XXe siècle. 

En 1834, tout comme le reste de la région, la commune est frappée par l'épidémie de choléra. 

Au XIXe siècle, Presles est un village prospère. Des arbres fruitiers, notamment de la vigne, sont cultivés le long de la 

Marsange. Vers 1850, la gare de Presles est construite au hameau de Villepatour. Elle se situe sur les lignes de lôest de 

la France. 

La guerre franco-prusienne de 1870 frappe la commune. De nombreux combats eurent lieu sur son territoire. 

En 1889 est ouverte une scierie, dont les produits du bois sont expédiés vers Paris. La scierie Mondloque de Villepatour 

ferme vers 1930. 

 

Á XXe siècle 

 

En 1915, le village, alors nommé Presles, devient Presles-en-Brie. Cette modification est faite pour montrer 

l'attachement de la commune à la région et pour la différencier des autres communes Presles homonymes. 

Les années 1960 sont pour Presles une période de prospérité, à l'image des Trente Glorieuses. La commune possède 

une caserne de pompiers et une gare. Le lotissement de la Marsange est construit, agrandissant considérablement la 

commune. L'école des quatre vents est construite. 

 

 



Documents supra-communaux 

Le Sch®ma Directeur R®gional dôIle de France (SDRIF) 

Article L123-1 du code de lõurbanisme 

 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France a pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et démographique et 

l'utilisation de l'espace tout en garantissant le rayonnement international de cette région. 

 

Il précise les moyens à mettre en îuvre pour corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région, 

coordonner l'offre de déplacement et préserver les zones rurales et naturelles afin d'assurer les conditions d'un 

développement durable de la région. 

 

Il détermine notamment la destination générale de différentes parties du territoire, les moyens de protection et de mise 

en valeur de l'environnement, la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements. 

Il détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, 

artisanales, agricoles, forestières et touristiques. 

 

Article L123-2 du code de lõurbanisme 

 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France respecte les règles générales d'aménagement et d'urbanisme à 

caractère obligatoire prévues au présent livre, les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols et les 

dispositions nécessaires à la mise en îuvre de projets d'intérêt général relevant de l'Etat et d'opérations d'intérêt 

national. 

 

Il est compatible avec les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 

d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations 

fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1Á et 3Á du même article L. 566-7. Lorsqu'un 

plan de gestion des risques d'inondation est approuvé après l'approbation du schéma directeur de la région d'Ile-de-

France, ce dernier est, si nécessaire, rendu compatible dans un délai de trois ans avec les éléments mentionnés à la 

phrase précédente. 

 

Il prend également en compte les orientations des schémas des services collectifs institués à l'article 2 de la loi nÁ 95-

115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire. 

 

Article L123-3 du code de lõurbanisme 

 

Les schémas de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux 

d'urbanisme, les documents en tenant lieu et les cartes communales sont compatibles avec le schéma directeur de la 

région d'Ile-de-France. 

 

Á En lôabsence de SCOT opposable sur le territoire de la commune, côest le SDRIF qui sôimpose comme document 

supra communal de référence en matière de planification.   
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Le SDRIF approuvé par décret en conseil dôEtat le 27 décembre 2013, constitue un document de planification 

stratégique et prospectif du développement du territoire francilien et de préservation des équilibres sociaux et 

environnementaux à lôhorizon 2030. Il se substitue en cela au SDRIF de 1994 en vigueur jusquôalors. Il est composé de 

six fascicules dont seul le troisième a une portée normative : Orientations règlementaires et carte de destination 

générale des différentes parties du territoire (CDGT). 

 

Ce document qui sôinscrit dans un objectif de développement durable à lôhorizon 2030, cherche à répondre aux grands 

défis suivants : 

Á Promouvoir davantage de solidarité, 

Á Lutter contre lô®talement urbain, 

Á Faire face aux mutations environnementales, 

Á Préparer la transaction économique, sociale et solidaire, 

Á Faire du défi alimentaire une préoccupation majeure des politiques dôam®nagement et de développement. 

 

Le projet spatial repose donc sur 3 grands principes : 

Á Un rééquilibrage des fonctions et une diminution des inégalités notamment par un rapprochement des bassins 

dôhabitat et dôemplois et lôam®lioration de lôaccessibilit® globale aux équipements, 

Á Une renforcement de la compétitivité de la métropole et une diminution de la consommation foncière par le 

renforcement dôune structuration multipolaire, lôam®lioration de lôarticulation du maillage transports et la promotion de 

la densification urbaine, 

Á Un renforcement de la protection et la valorisation des espaces forestiers, agricoles et naturels. 

 

La vision régionale portée par le SDRIF 

 

Le SDRIF vise à structurer lôespace francilien à lôhorizon 2030 en assurant à la fois une amélioration du cadre de vie 

des habitants et une consolidation de la fonction métropolitaine régionale. Parmi les objectifs du SDRIF figurent la 

résolution de la crise du logement par la production de 70.000 logements par an à lô®chelle de lôIle de France, la 

production dôun urbanisme de qualité qui limite la consommation foncière, la diminution des inégalités à travers un 

rapprochement des bassins dôhabitat et dôemplois. Le SDRIF, avec lequel les différents document dôurbanisme doivent 

être mis en compatibilité, propose donc un modèle urbain multipolaire compact, structuré autour dôun réseau de 

transport renforcé. La priorité est explicitement donnée à la densification des espaces déjà urbanisés, en particulier 

autour des gares. 

 

Extension urbaine et construction 

 

Pour augmenter lôoffre en logements, de nouvelles zones peuvent dans certains cas être ouvertes à lôurbanisation, en 

gardant à lôesprit que la consommation des espaces doit être maitrisée, et en fonction, des perspectives de desserte et 

de développement en matière dôemploi. Une ouverture de ce type doit être justifiée. 

 

Le SDRIF offre des capacités dôextension urbaine afin notamment de pouvoir remplir les objectifs fixés en termes de 

logements, et de prévoir les équipements et les emplois qui en découlent. Ces capacités dôextension sont fonctions du 

rôle de la commune à lô®chelle métropolitaine et de sa desserte en transports collectifs. 13 



Massifs de plus de 100 ha et leurs lisières dans le cadre dõune orientation du SDRIF 

 

Les lisières des espaces boisé doivent être protégées. En dehors des sites urbains constitués, à lôexclusion des 

bâtiments à destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être implantée quô¨ une distance dôau moins 50 

mètres des lisières des massifs boisé de plus de 100 hectares. Un ensemble des constructions éparses ne saurait être 

regardé comme un site urbain constitué. Lôextension limitée des bâtiments existants reste toutefois possible. 

 

Le SDRIF à PRESLES EN BRIE 

 

La commune de PRESLES EN BRIE appartient à la catégorie des Bourg, villages et hameaux au niveau de la carte 

des grandes entités géographiques (cf. carte ci-après). Au sein de cette catégorie, lôurbanisation est fondée sur la 

limitation de la consommation dôespace et le développement par densification du tissu existant, en lien avec la desserte 

et lôoffre dô®quipement. A ce titre, elle dispose dôune capacité dôextension de 5 % de lôespace urbanisé communal à 

lôhorizon 2030. Lôespace urbanisé communal est estimé à 131,6 ha (donnée DDT). Le bureau dô®tudes estime une 

surface légèrement inférieure, nous retiendrons la donnée de lôEtat. Ainsi, la commune disposerait dôune enveloppe de 

développement de lôordre de 6,58 ha. Il sôagit ici des surfaces au moment de lôapprobation du SDRIF. Entre la date 

dôapprobation du SDRIF et lôapprobation de ce PLU, le projet Prologis dôune superficie de 14 ha est sorti de terre et 

condamne toute velléité de développement. Ainsi le développement préconisé dans le PLU ne pourra sôappuyer que 

sur les espaces intra urbains et sur le comblement des dents creuses. 

 

Pour établir cette surface, la méthodologie suivante est utilisée (source SDRIF). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, le PLU doit permettre au sein des espaces urbanisés en date dôapprobation du SDRIF, à un horizon 2030, 

à lô®chelle communale, une augmentation minimale de 10% de la densité humaine et de la densité moyenne des 

espaces dôhabitat. Cette densité humaine est estimée à 20,78 (voir par ailleurs au niveau des justifications). 

La pérennité de lôusage des terres agricoles est également attendue et les massifs boisés doivent être préservés. 
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Une limite de lôurbanisation est matérialisée comme front urbain dôint®r°t régional sur le territoire, il est repéré en limite 

Nord de la commune au contact avec GRETZ-ARMAINVILLIERS. Un front urbain est la limite entre les espaces bâtis et 

les espaces ouverts, qui représente à la fois une ligne de contact et une épaisseur.  



Carte du SDRIF indiquant la limite de lôurbanisation au niveau de la commune 

Front urbain SDRIF 

 

Nouveau front urbain 

 

Prologis 

Ancien et nouveau FUIR 
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La maîtrise de ces fronts a pour objectifs de : 

Áfixer une frontière à lôurbanisation; 

Árenforcer lôimage et lôidentit® de lôespace urbain; 

Ápréserver les unités agricoles, boisées et naturelles; 

Ágarantir les continuités et liaisons entre ces unités; 

Áparticiper à la structuration de lôespace urbain en maintenant notamment des espaces de respiration; 

Áoffrir à la ville vue et accès sur lôespace ouvert; 

Ápermettre le retour de la nature en ville. 

 

Ce Front urbain est aujourdôhui décalé du fait de lôam®nagement du projet Prologis sur une surface de 14ha. 
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Carte du SDRIF indiquant les grandes entités géographiques avec localisation de la commune 
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Le Plan de D®placements Urbains dôIle de France (PDUIF) 

Á Un nouveau PDUIF a été approuvé par arrêté inter préfectoral le 19 juin 2014. Il a pour objectif de définir les principes 

dôorganisation des déplacements de personne, des transports de marchandises, de la circulation et du stationnement.  

 

Á En Île-de-France, le PDUIF est au cïur de la planification des politiques dõam®nagement et de transport. Il est 

compatible avec le Schéma directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) et le Schéma régional climat, air, énergie 

(SRCAE). A lôinverse, les documents dôurbanisme établis à lô®chelle locale (Schéma de cohérence territoriale, Plan local 

dôurbanisme) ainsi que les plans locaux de déplacements (PLD) et les décisions prises par les autorités chargées de la 

voirie et de la police de la circulation ayant des effets sur les déplacements doivent être compatibles ou rendus 

compatibles avec le PDUIF. 

 

Á Le PDUIF lance 9 défis auxquels tous les PLU de la région Ile de France doivent répondre ou tenter au mieux 

de répondre : 

 

Å défi 1: Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs, 

Å défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs, 

Å défis 3 et 4 : Redonner à la marche de lôimportance dans la chaîne de déplacements et donner un nouveau souffle à la 

pratique du vélo, 

Å défi 5 : Agir sur les conditions dôusage des modes individuels motorisés, 

Å défi 6 : Rendre accessible lôensemble de la chaîne de déplacements, 

Å défi 7: Rationaliser lôorganisation des flux de marchandises et favoriser lôusage de la voie dôeau et du train, 

Å défi 8 : Construire un système de gouvernance qui responsabilise les acteurs dans la mise en îuvre du PDUIF, 

Å défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 
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A noter que le PDUIF impose des normes de stationnement pour les vélos dans les zones U et AU des PLU en fonction 

de la destination des bâtiments projetés. Il conviendra de respecter ces prescriptions dans le règlement écrit. 

 

 

Á Chaque défi est décliné en actions : 

 

Å action 1.1 : Agir à lô®chelle locale pour une ville plus favorable à lôusage des modes alternatifs à la voiture, 

Å action 2.1 : Un réseau ferroviaire renforcé et plus performant, 

Å action 2.2 : Un métro moderne en cîur dôagglom®ration, 

Å action 2.3 : Tramway et T Zen : une offre de transport structurante, 

Å action 2.4 : Un réseau de bus plus attractif, 

Å action 2.5 : Aménager des pôles dô®changes multimodaux de qualité, 

Å action 2.6 : Améliorer lôinformation voyageurs dans les transports collectifs, 

Å action 2.7 : Faciliter lôachat des titres de transport, 

Å action 2.8 : Faire profiter les usagers occasionnels du passe sans contact Navigo, 

Å action 2.9 : Améliorer les conditions de circulation des taxis et faciliter leur usage, 

Å action ¾.1 : Pacifier la voirie pour redonner la priorité aux modes actifs, 

Å action ¾.2 : Résorber les principales coupures urbaines, 

Å action 3.1 : Aménager la rue pour le piéton, 

Å action 4.1 : Rendre la voirie cyclable, 

Å action 4.2 : Favoriser le stationnement des vélos, 

Å action 4.3 : Favoriser et promouvoir la pratique du vélo auprès de tous les publics, 

Å action 5.1 : Atteindre un objectif ambitieux de sécurité routière, 

Å action 5.2 : Mettre en îuvre des politiques de stationnement public au service dôune mobilité durable, 

Å action 5.3 : Encadrer le développement du stationnement privé, 

Å action 5.4 : Optimiser lôexploitation routière pour limiter la congestion routière, 

Å action 5.5 : Encourager et développer la pratique du covoiturage, 

Å action 5.6 : Encourager lôauto partage, 

Å action 6.1 : Rendre la voirie accessible, 

Å action 6.2 : Rendre les transports collectifs accessibles, 

Å action 7.1 : Préserver et développer des sites à vocation logistique, 

Å action 7.2 : Favoriser lôusage de la voie dôeau, 

Å action 7.3 : Améliorer lôoffre de transport ferroviaire, 

Å action 7.4 : Contribuer à une meilleure efficacité du transport routier de marchandises et optimiser les conditions de 

livraison, 

Å action 7.5 : Améliorer les performances environnementales du transport de marchandises, 

Å action 9.1 : Développer les plans de déplacements dôentreprises et dôadministrations, 

Å action 9.2 : Développer les plans de déplacements dô®tablissements scolaires, 

Å action 9.3 : Donner une information complète, multimodale, accessible à tous et développer le conseil en mobilité. 
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Le SDENS (source http://old.seine-et-marne.fr) 

 

Á En janvier 2011, le Conseil général a adopté son premier Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles 

(SDENS 2011-2016). Objectif : mettre en îuvre un véritable réseau écologique en Seine-et-Marne pour répondre aux 

préconisations de la Trame verte et bleue issue du Grenelle de lôEnvironnement. 

 

Á En Seine-et-Marne, 21 ENS sont ouverts au public et 54 sont gérés par le Département. 

Á Avec son SDENS, le Département confirme et précise son engagement en faveur de la protection et de la valorisation 

de la biodiversité.  

Á Ce schéma propose :  

- une politique de création et dõacquisition dõENS dõint®r°t départemental, pour intensifier la protection et la mise 

en valeur des sites écologiquement remarquables,  

- une politique dõaides éco-conditionnées, pour inciter les autres collectivités à créer et valoriser les zones classées 

potentiellement ENS.  

 

Á Issu dôun travail collaboratif, le SDENS sôappuie sur les résultats dôune enquête relative aux espaces naturels menée 

auprès des communes et intercommunalités. Cette étude a repéré 70 623 ha de zones potentielles ENS sur lôensemble 

des communes du département, soit près de 12% du territoire.  

 

Á Parmi ces zones potentielles, le SDENS priorise 36 ENS dôint®r°t départemental à créer et 30 ENS dont lôacquisition 

est à finaliser. Ce classement est basé sur des critères liés à la fois à lôint®r°t écologique du site, à la faisabilité 

technique et au coût de lôacquisition. Lôeffort consenti par le Département vise à la création de 2 nouveaux ENS par an 

sur 2011-2016 pour un montant de 12 Mú.  

 

Á Le SDENS est un outil essentiel afin dôam®liorer lôintervention du Département et des collectivités partenaires en 

faveur des milieux naturels, en apportant une démarche qualité, un suivi des actions et une valorisation de notre 

patrimoine écologique. Les collectivités intéressées par la création, lôacquisition et la gestion dôun ENS sur leur territoire 

peuvent se référer aux fiches pratiques qui accompagnent le SDENS. 

Le schéma départemental des espaces naturels sensibles (SDENS) 

Quõest ce quõun ENS  (Espace Naturel Sensible) ? 

 

Á Les ENS ont été institués par la loi 76.1285 du 31 décembre 1976. 

 

Á Il sôagit dôespaces dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit en 

raison de la pression urbaine ou du développement des activités économiques ou de loisirs, soit en raison dôun intérêt 

particulier eu égard à la qualité du site ou aux caractéristiques des espèces végétales ou animales qui sôy trouvent. 

 

Á PRESLES-EN-BRIE nôest pas concernée par les ENS comme lôindique la carte ci-dessous. Cependant, lô®tang de 

Tizard est compris en zone potentielle ENS au SDENS (voir ci-dessous) et à ce titre il est reconnu comme site à 

préserver et à classer dans le cadre des ENS. 
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(Source http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr) 

 

Le SRCE a été adopté le 21 octobre 2013 par le préfet de la région dôĊle-de-France, après approbation par le conseil 

régional le 26 septembre 2013. 

 

Á Préserver et restaurer la trame verte et bleue régionale 
 

La fragmentation et la destruction des milieux naturels par la consommation dôespace et lôartificialisation des sols sont 

les premières causes dô®rosion de la biodiversité. La trame verte et bleue (TVB) est destinée à y remédier. 

La TVB participe à la préservation, la gestion et la remise en bon état des milieux, tout en prenant en compte les 

activités humaines, notamment agricoles, en milieu rural. 

Elle correspond à la représentation du réseau dôespaces naturels et à la manière dont ces espaces fonctionnent 

ensemble : les « continuités écologiques ».  

Prendre  en  compte  ces  continuités,  tant  dans  les  politiques dôam®nagement  que  dans  la  gestion  courante  des  

espaces ruraux et urbains, est primordial. 

 

Á Orienter les stratégies, les documents dõurbanisme et les projets 

 

Cadre de référence régional pour aménager durablement le territoire, le SRCE est destiné à aider les collectivités et 

leurs groupements, les aménageurs, les gestionnaires dôespaces et dôinfrastructures, les entreprises, les particuliers, les 

établissements publics et les services de lô£tat à définir des actions concrètes à mener sur leurs territoires. 

En particulier, les collectivités et lô£tat doivent prendre en compte le SRCE à lôoccasion de lô®laboration ou de la révision 

de leur document dôurbanisme, ainsi que dans leurs projets, notamment dôinfrastructures linéaires. 

 

Á Aider à la compréhension et éclairer la décision 

 

Á par lôidentification des éléments de la TVB : réservoirs de biodiversité, corridors écologiques et obstacles au 

fonctionnement des continuités écologiques, 

Á le diagnostic des continuités par territoire, 

Álôidentification des enjeux régionaux liés à leur préservation et à leur restauration, 

Á la définition des priorités régionales dans un plan dôaction stratégique, recommandations et outils adaptés. 

 

 

La commune de PRESLES EN BRIE est présente sur les planches cartographiques du SRCE aux pages 12 et 13 

présentées ci-après. 

 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 
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Carte des composantes 
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Carte des objectifs 

PRESLES EN BRIE 
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Sur le territoire communal, la TVB est composée du corridor de la Marsange, des boisements et des zones humides. 

Les voies SNCF sont sources de ruptures écologiques importantes. 

 

Au niveau de la trame verte présentée ci-après, les boisements sont les éléments les plus importants. Ils entourent le 

territoire de manière circulaire avec une part importante à lôOuest de la voie ferrée au contact de la limite communale et 

à lôEst du territoire également au contact de la limite communale. 

 

Le territoire est coupé en 4 avec le tracé des voies ferrées (régionale et internationale) qui constituent de véritables 

ruptures au niveau des continuités écologiques. 

Trame verte (en vert) à PRESLES EN BRIE et rupture de continuités (en noir) 

Au niveau de la trame bleue présentée sur les deux prochaines cartographies, elle est principalement représentée par 

le corridor écologique de la Marsange au centre du territoire sur un axe Nord-sud. Le ruisseau de la Barbançonne est 

un élément important également à lôOuest du territoire. Les zones humides et les mares (présentes sur le plan de 

zonage) complètent les éléments constitutifs de la trame bleue. 
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Trame bleue ¨ PRESLES EN BRIE li®e aux cours dôeau 

Trame bleue à PRESLES EN BRIE liée aux zones humides avérée (jaune) et au corridor de la Marsange (violet) 
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Source http://www.srcae-idf.fr 

 

Après avoir été approuvé à lõunanimit® par le conseil régional le 23 novembre 2012, le préfet de la région Ile-de-

France a arrêté le 14 décembre 2012 le Schéma Régional du Climat, de lõAir et de lõEnergie dõIle-de-France 

(SRCAE). 

 

Á Le SRCAE dôIle-de-France a été élaboré conjointement par les services de lôEtat (Direction Régionale et 

Interdépartementale de lôEnvironnement et de lôEnergie - DRIEE), du conseil régional et de lôADEME, sous le pilotage 

du préfet de région et du président du conseil régional, en associant de multiples acteurs du territoire dans un riche 

processus de concertation. 

 

Á Il fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en matière de réduction des 

consommations dô®nergie et des émissions de gaz à effet de serre, dôam®lioration de la qualité de lôair, de 

développement des énergies renouvelables et dôadaptation aux effets du changement climatique. 

 

Á Ce document stratégique sôest appuyé sur plusieurs études préalables qui ont permis dôapprofondir les 

connaissances sur les principaux enjeux régionaux. 

 

Á Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales en matière de climat, dôair et dô®nergie : 

Á le renforcement de lôefficacit® énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du rythme 

des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel, 

Á le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupération, 

avec un objectif dôaugmentation de 40 % du nombre dô®quivalent logements raccordés dôici 2020, 

Á la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une forte 

baisse des émissions de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde dôazote). 

 

Le Schéma Régional Eolien (SRE) francilien, approuvé par le préfet de la région Ile-de-France et le président du 

conseil régional dõIle-de-France le 28 septembre 2012, constitue un volet annexé au SRCAE. 

 

Á Le SRE établit la liste des 648 communes situées dans des zones favorables à lô®olien et donc susceptibles de porter 

des projets éoliens. Elles ont été définies en tenant compte à la fois du "gisement" de vent et des enjeux 

environnementaux, paysagers ou patrimoniaux dont la région Ile-de-France est riche. Leur identification a donné lieu à 

une concertation dans chacun des territoires de grande couronne, présentant un potentiel éolien. Il revient désormais 

aux collectivités locales, aux porteurs de projets et à lôensemble des parties prenantes de se saisir de lôopportunit®, pour 

un plus grand développement des énergies renouvelables dans la région. 

Bien que la commune de PRESLES EN BRIE soit située dans une zone favorable sous contrainte, aucun projet nôest à 

envisagé et encore moins à lô®tude sur le territoire. 

 

Á Le SRCAE constitue non seulement le cadre de référence régional en matière dô®nergie et de qualité de lôair mais 

aussi une boîte à outils pour aider les collectivités à définir les actions concrètes à mener sur leurs territoires, dans le 

cadre des Plans Climat Energie Territoriaux quôelles préparent en 2013. 

Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) et le schéma régional éolien (SRE) 
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Le SRCAE en matière dõurbanisme et dõam®nagement - définition 

 

Á La réduction des consommations énergétiques, des émissions de gaz à effet de serre associées et lôam®lioration de 

la qualité de lôair sont fortement déterminées par les politiques dôurbanisme et dôam®nagement.  

 

Á Le concept de ville durable repose sur une nouvelle organisation des territoires urbains. Celle-ci favorise des modes 

de déplacements moins polluants, et participe à la maîtrise de la consommation énergétique des bâtiments et des 

transports, à la diminution des émissions de gaz à effet de serre et des polluants atmosphériques. Elle vise un partage 

équilibré des espaces publics et un accès facilité aux services. Enfin, cette ville durable, bien que dense, se préoccupe 

de la qualité du cadre de vie pour ses habitants. 

 

Á Le Schéma Directeur de la région Île-de-France (SDRIF) actuellement en cours de révision intégrera lôadaptation du 

territoire francilien au changement climatique et lôobjectif du Facteur 4. Pour anticiper la transition énergétique, le 

Schéma directeur fixera des objectifs en matière de densification et de maitrise de la consommation dôespace. Le 

Grand Paris poursuivra les mêmes objectifs avec la construction de la ville sur la ville. 

 

Á Les politiques dôurbanisme et dôam®nagement économes en énergie et respectueuses de la qualité de lôair se 

traduisent également à une échelle plus locale au travers des documents dôurbanisme et de programmation des 

collectivités. Au-delà de cet urbanisme prospectif, les efforts porteront aussi sur des approches plus concrètes et plus 

opérationnelles (aménagement de ZAC, Nouveaux Quartiers Urbains ou écoquartiers). 

 

Le SRCAE en matière dõurbanisme et dõam®nagement ð objectif 

 

Un d®veloppement du territoire francilien ®conome en ®nergie et respectueux de la qualit® de lôair. 

Á Les différents niveaux dôorganisation du territoire francilien intégreront les impératifs du développement urbain avec 

une organisation optimisée des transports, la mixité sociale et fonctionnelle des espaces urbanisés, la préservation et la 

valorisation des ressources et des espaces naturels, la prise en compte des risques et des aléas. Les orientations du 

SRCAE ont donc été définies de manière à correspondre aux différents niveaux dô®chelle territoriale, de lôorganisation 

globale du territoire francilien à moyen et long termes (via le SDRIF) aux territoires infrarégionaux, en passant par la 

gestion des opérations dôam®nagement et de construction locales ainsi que celle de leurs chantiers. 

 

Le SRCAE en matière dõurbanisme et dõam®nagement ð orientations 
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Le SRCAE en matière dõurbanisme et dõam®nagement - les actions à privilégier  

 

Á Les collectivités doivent mobiliser les outils de planification tant à lô®chelon régional (SDRIF, PDUIF) quô¨ des niveaux 

locaux (SCoT, PLU, PLH, PLD, charte des Parcs Naturels Régionaux) mais aussi les outils dôam®nagement 

opérationnel (Zones dôAm®nagement Concerté, éco-quartiers etc.) pour tendre vers un urbanisme et un aménagement 

durables du territoire francilien. 

 

Á La mise en place de leur politique dôam®nagement doit être compatible avec les enjeux énergétiques, climatiques et 

de qualité de lôair. La mise en place dô®quipes pluridisciplinaires garantit une vision transversale des projets urbains ce 

qui doit inclure la formation des élus. 

 

Á Lô®talement urbain fait partie des enjeux essentiels à prendre en compte. Les collectivités pourront à ce titre sôappuyer 

sur tous les outils existants en matière de veille et connaissances des disponibilités foncières pour identifier les 

potentiels de réhabilitation de friches industrielles. 

 

Á Par ailleurs, les collectivités doivent être sensibilisées aux impacts environnementaux des chantiers sur leur territoire, 

en particulier en ce qui concerne les émissions de polluants atmosphériques (particules fines issues des engins de 

chantiers et de la remise en suspension de poussières). 

 

Á Ainsi, les opérations de constructions ou de réhabilitations doivent être pensées en amont pour limiter ces impacts. 

Dans le cadre de leurs marchés publics, les collectivités sôattacheront donc à élaborer des cahiers des charges 

favorisant la mise en place de chantiers propres.  
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Source http://www.seine-et-marne.fr 

 

Conscient de ces enjeux, le Département a élaboré son Plan Climat Énergie, associant une stratégie (adoptée en 

séance publique du 28 septembre 2010) et des plans dôactions révisés régulièrement (2011 ; 2012/2013 ; 2014/2015). 

 

Ce Plan Climat Énergie revisite les modes de fonctionnement de la collectivité et vise également à mobiliser l'ensemble 

des acteurs seine-et-marnais. 

 

Le Plan Climat £nergie oriente lôaction du D®partement vers 4 grands objectifs : 

 

ÁRéduire ses émissions de gaz à effet de serre, 

ÁLutter contre sa vulnérabilité énergétique, 

ÁFaire évoluer ses services et politiques pour renforcer le territoire et lôadapter aux impacts du changement climatique 

pour en atténuer les effets néfastes, 

ÁPartager ces objectifs avec les parties prenantes du territoire afin de les mobiliser et de les inciter à agir. 

Le plan climat énergie territorial (PCET) 
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La commune de PRESLES EN BRIE est concernée par le SDAGE SEINE-NORMANDIE. 

 

Le Comité de bassin Seine-Normandie réuni le 5 novembre 2015 sous la présidence de François SAUVADET, a adopté 

le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) 2016-2021 et émis un avis favorable sur le 

programme de mesure. 

 

 

Á Présentation et portée juridique du SDAGE 

 

Le SDAGE est un document de planification du domaine de lôeau. Il fixe les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

et les orientations dôune gestion équilibrée et durable de la ressource en eau à lô®chelle dôun bassin hydrographique ï le 

bassin de la Seine et des cours dôeau côtiers normands (L212-1 III et IV du code de lôenvironnement). Le SDAGE 

constitue le plan de gestion par bassin hydrographique demandé par la directive-cadre européenne sur lôeau de 2000 

(DCE, directive n° 2000/60/CE). 

 

Le SDAGE ne crée pas de droit ni de procédure, il sôappuie sur la réglementation existante pour éclairer et orienter son 

application dans le contexte du bassin Seine-Normandie. Il fixe également, à lô®chelle du bassin, certains éléments 

techniques prévus par la loi et qui impactent les réglementations locales : réservoirs biologiques, volumes maximums 

prélevables dans les grands aquifères, etc. 

 

Le SDAGE sôapplique à travers des documents, décisions et programmes définis dans la réglementation. Il sôimpose 

par un lien de compatibilité, ce qui signifie que les documents qui doivent lui être compatibles ne doivent pas comporter 

de dispositions qui vont à lôencontre des objectifs du SDAGE. 

 

La loi de transposition de la DCE (loi du 21 avril 2004 n° 2004-338) a renforcé la portée réglementaire du SDAGE en 

modifiant le code de lôurbanisme : elle introduit lôobligation de compatibilité des PLU, SCOT et cartes communales avec 

le SDAGE. 

 

Ainsi, ces documents « doivent être compatibles avec les orientations fondamentales dôune gestion équilibrée de la 

ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs dôam®nagement 

et de gestion des eaux » (respectivement L123-1, L.122-1-12 du CU, depuis le 14 janvier 2011, et L124-2 du code de 

lôurbanisme pour les PLU, SCOT et CC). Lôensemble des SCOT, des PLU, et des CC du bassin Seine-Normandie 

devaient être rendus compatibles avec le SDAGE au plus tard le 17 décembre 2012. 

 

Cette notion de compatibilité nôest pas définie précisément par les textes de loi mais la jurisprudence permet de la 

distinguer de celle de conformité. Les documents devant être compatibles avec le SDAGE ne doivent pas comporter 

des dispositions contraires aux objectifs du SDAGE. 

 

 

 

 

SDAGE 
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Á Le contenu du SDAGE 
 

Le SDAGE fixe les objectifs de qualité et de quantité des eaux ainsi que les orientations fondamentales dôune gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau (article L212-1 du code de lôenvironnement). La compatibilité avec le 

SDAGE sôappr®cie à lôaune de ces deux éléments comme le précise explicitement le code de lôurbanisme. 

 
 

Les objectifs 
 

La compatibilité au SDAGE sôappr®cie en premier lieu au regard des objectifs quôil fixe.  

Ces objectifs sont détaillés dans la partie 3 et en annexe 2 du SDAGE, il sôagit : 

ï Des objectifs de qualité et de quantité des eaux au niveau de chaque masse dôeau ; 

ï Dôobjectifs généraux liés à des enjeux particuliers : présence de zones protégées (captage alimentation en eau 

potable ï AEP, zone de production conchylicoleé), réduction des rejets de substances dangereuses. 
 

Le SDAGE reprend notamment lôobjectif fixé par lôarticle 7 de la DCE (art. L. 212-1 IV 5° du code de lôenvironnement) 

concernant lôalimentation en eau potable : « réduction des traitements pour lôAEP, en prévenant la dégradation de la 

ressource. Il sôagit dôarr°ter ou dôinverser les tendances à la hausse des concentrations en polluants. » 

Les objectifs du SDAGE sont pris en compte, projet par projet, notamment lors de lôinstruction des dossiers loi sur lôeau 

(installations, ouvrages, travaux ou activités ï IOTA ï des articles. L.214-1 à L.214-11 du code de lôenvironnement) et 

des installations classées pour la protection de lôenvironnement (ICPE de lôart. L511-1). 
 

Néanmoins, lôappr®ciation à une échelle plus large de lôimpact des stratégies dôam®nagement du territoire définies dans 

les documents dôurbanisme est un complément nécessaire à ce traitement au cas par cas ï notamment concernant 

lôassainissement collectif. 

Lô®tat des masses dôeau ainsi que les objectifs fixés sont par ailleurs un élément de territorialisation, et permettent 

dôappr®cier lôimportance des enjeux locaux liés à lôeau. 

Á Les orientations et les dispositions 

 

Au-delà des objectifs dô®tat par masse dôeau, le SDAGE fixe les orientations permettant de satisfaire aux principes 

dôune gestion équilibrée et durable de la ressource en eau (L212-1 du code de lôenvironnement). 

Lô®tat des lieux réalisé sur le bassin permet de définir les défis suivants : 

Á la diminution des pollutions ponctuelles ; 

Á la diminution des pollutions diffuses ; 

Á la protection de la mer et du littoral ; 

Á la restauration des milieux aquatiques ; 

Á la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 

Á la prévention du risque d'inondation. 
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Pour répondre à ces enjeux, le SDAGE est organisé en 44 orientations et 191 dispositions. Les orientations 

définissent les objectifs et les grands principes dôaction pour la gestion de lôeau sur le bassin Seine-Normandie (par 

exemple, orientation 19 : « assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs environnementaux des masses 

dôeau [é] »). 

Elles sont elles-mêmes découpées en dispositions qui précisent les règles de gestion à mettre en îuvre pour atteindre 

les objectifs fixés. Certaines dispositions mentionnent explicitement les documents dôurbanisme, néanmoins les PLU, 

SCOT et cartes communales doivent être compatibles avec lôensemble des orientations du SDAGE, même quand ils ne 

sont pas cités expressément. 

Les principes posés dans les orientations du SDAGE ont une portée réglementaire forte ; ils fixent les objectifs de la 

gestion de lôeau adoptés par le comité de bassin et légitiment les règles de gestion plus précises définies par ailleurs 

dans le document. Une certaine liberté est en général laissée aux acteurs de lôeau sur les moyens à mettre en îuvre 

pour atteindre ces objectifs. Les dispositions définissent ainsi des moyens privilégiés mais non exclusifs, qui peuvent 

être plus ou moins précis et qui doivent, en tout état de cause, être adaptés aux contextes et aux enjeux locaux. 

Á La prise en compte du SDAGE dans lõ®laboration du PLU 

 

La Direction régionale et interdépartementale de lôenvironnement et de lô®nergie (DRIEE) Île-de-France et la DRIEE du 

bassin Seine-Normandie, en partenariat avec la Direction régionale et interdépartementale de lô®quipement et de 

lôam®nagement (DRIEA), lôAgence de lôeau Seine-Normandie et les Directions départementales des territoires (DDT) 

dôĊle- de-France (77, 78, 94 et 95), ont réalisé un guide sur la prise en compte du SDAGE lors de lô®laboration des 

documents dôurbanisme. 

 

5 thématiques sont abordées en particulier, il sôagit de : 

Á La Protection des milieux aquatiques 

Á La Gestion des eaux pluviales 

Á Les inondations 

Á Lôassainissement 

Á La ressource en eau 
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Á La gestion des eaux pluviales 

 

Longtemps considérée comme un déchet à évacuer le plus rapidement possible hors de la ville, les eaux de pluie retrouvent 

progressivement leur statut de ressource dans les zones urbaines où elles créent de nouvelles aménités. Au lieu de nettoyer la 

ville, elles peuvent contribuer à mettre en valeur de nouveaux espaces de vie.  

En évitant les mélanges avec des dépôts et eaux usées de toutes natures chargés en polluants divers, les eaux de pluies 

contribuent aujourd'hui à valoriser des aménagements urbains. 

 

Utiliser lôeau de pluie pour mettre en valeur de nouveaux espaces de vie 

 

Pour mieux valoriser les aménagements urbains avec l'eau de pluie, diverses actions peuvent être combinées :  

Á Réductions des émissions de polluants dans l'atmosphère ; 

Á Choix des matériaux (véhicules, bâtiments, parkings, é) limitant lôexportation de polluants par corrosion ou érosion ; 

ÁModification des pratiques sur les espaces urbains (entretien, usagesé) ; 

Á Réduction du volume d'eaux de ruissellement collecté dans les réseaux dôassainissement et gestion différenciée des eaux de 

ruissellement ;  

Á Ecrêtement des apports par ruissellement avant leur introduction  dans les réseaux. 

 

Réduire les volumes dôeaux de ruissellement collectés dans les réseaux dôassainissement, ralentir les écoulements et écrêter les 

débits concourent à : 

Á créer des conditions plus favorables à lôinterception des polluants,  

Á éviter de concentrer des polluants initialement dispersés sur de grandes surfaces,  

Á favoriser lôacheminement des eaux polluées jusquôaux unités de traitement,  

Á limiter la taille des ouvrages de collecte et de traitement 

 

Limiter lôimperm®abilisation des sols 

 

Limiter les surfaces imperméabilisées permet de réduire les apports d'eaux de ruissellement. Il est possible dans certains cas de 

diminuer la largeur des routes (par exemple en desserte de zones pavillonnaires), de choisir des matériaux de construction plus 

perméables moins polluants, de créer des aménagements paysagers destinés à recueillir les eaux de ruissellement. 

 

Dépolluer si besoin 

 

La collecte systématique des eaux de ruissellement et des eaux usées dans les réseaux d'assainissement conduit à rejeter en 

quelques points des quantités parfois importantes d'eaux et de polluants d'origines multiples. La réduction des rejets urbains de 

temps de pluie (RUTP) est devenue un enjeu majeur pour l'atteinte des objectifs établis par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE)  

Beaucoup de polluants  présents dans ces rejets urbains de temps de pluie sont fixés sur des particules (matières en suspension 

ou MES) de taille inférieure à 100 microns : matières organiques, certains métaux lourds et hydrocarbures ...  

 

La lutte contre la pollution des milieux aquatiques par les RUTP consistera donc à intercepter ces particules par : 

Á Décantation 

Á Filtration  
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Les bassins de décantation enterrés ou à ciel ouvert sont les ouvrages de dépollution les plus couramment mis en place sur un 

réseau de collecte. Des ouvrages compacts tels que les décanteurs lamellaires avec ou sans adjonction de coagulant-floculant 

sont également susceptibles de piéger les polluants particulaires. Des dispositifs de filtration végétalisés ou non, sont de plus en 

plus souvent proposés soit le plus en amont possible dès lôorigine du ruissellement, soit plus à aval.  

 

Pour les réseaux unitaires, le traitement biologique sur station dô®puration apparaît particulièrement adapté lorsque lôon souhaite 

protéger le milieu récepteur contre des désoxygénations. La combinaison avec des bassins de stockage-laminage permettra de 

réguler les apports et de réduire les déversements. Une bonne cohérence de lôensemble collecte-épuration est indispensable car 

ce mode de gestion des flux polluants par temps de pluie ne doit en aucun cas engendrer des perturbations des filières eaux et 

boues dont lôimpact sur les milieux récepteurs pourrait être contre performant. 

 

 

Á Préserver les zones humides et la ressource : une prise de conscience récente 

 

Les zones humides jouent un rôle considérable. Les terres humides ont été et sont encore victimes d'une mauvaise réputation 

héritée du passé et d'une méconnaissance de leurs fonctions. Mis en culture ou asséchés, plus de la moitié des marais, tourbières, 

et prairies inondables ont disparu ces trente dernières années.  

 

Pourtant, les zones humides constituent un patrimoine naturel d'exception caractérisé par une extrême diversification biologique. 

En outre, elles contribuent à une gestion équilibrée de la ressource en eau en favorisant l'autoépuration, la prévention des 

inondations et la réalimentation des nappes.  

 

Aujourd'hui, de nombreux gestionnaires sont conscients de l'importance des zones humides.  

 

C'est pour répondre aux attentes des gestionnaires que les Agences de l'Eau proposent un guide sur les "zones humides et la 

ressource en eau". Ce guide présente une synthèse des connaissances sur les zones humides et propose un ensemble de 

techniques à mettre en îuvre pour contribuer à une meilleure gestion de leur rôle fonctionnel et patrimonial.  

 

Ce guide ne peut être exhaustif, mais il répond aux questions les plus fréquemment posées à l'aide d'une centaine de fiches 

pratiques. Des études de cas l'illustrent d'exemples concrets. Une bibliographie et un glossaire y sont également proposés.  
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Traduction dans le PLU 

Contribution du PLU aux objectifs du 

SDAGE et de la DCE* 

Orientations du SDAGE Dispositions du SDAGE 

Orientation 2 ï Maitriser les 

rejets par temps de pluie en 

milieu urbain 

Disposition 1.8 Renforcer la prise en compte des 

eaux pluviales dans les documents dôurbanisme 

Rédaction des articles 4 et 13 du 

règlement afin de favoriser une gestion 

à la parcelle et limiter 

lôimperméabiliisation des sols. 

Orientation 18 ï Préserver et 

restaurer la fonctionnalité des 

milieux aquatiques continentaux 

et littoraux ainsi que la 

biodiversité 

Disposition 6.60 ï Eviter, réduite, compenser les 

impacts des projets sur les milieux aquatiques 

continentaux 

Disposition 6.61 - Entretenir les milieux aquatiques 

et humides de façon à favoriser leurs 

fonctionnalités, préserver leurs habitats et leur 

Biodiversité 

Disposition 6.66 -  

Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale 

et environnementale 

Identification et protection des zones 

humides. 

Identification et protection des mares. 

Orientation 19 ï Assurer la 

continuité écologique pour 

atteindre les objectifs 

environnementaux des masses 

dôeau 

Disposition 6.66 -  

D®cloisonner les cours dôeau pour restaurer 

certains traits hydromorphologiques, contribuer à  

lôatteinte du bon ®tat ®cologique, et am®liorer la 

continuité écologique  

Préservation  des continuités 

écologiques humides le long de la 

Marsange 

Orientation 22 ï Mettre fin à la 

disparition et à la dégradation 

des zones humides et préserver, 

maintenir et protéger leur 

fonctionnalité 

Disposition 6.83 -  

£viter, r®duire et compenser lôimpact des projets 

sur les zones humides 

Disposition 6.86 -  

Protéger les zones humides par les documents 

dôurbanisme 

Préservation des zones humides 

potentielles et avérées. Sôassurer par 

une étude spécifique de la présence de 

zone humide dans les projets de 

développement concernés par les 

enveloppes dôalerte. 

Orientation 23 ï Lutter contre la 

faune et la flore exotiques 

envahissantes 

Disposition 6.93 - £viter lôintroduction et la 

propagation des espèces exotiques envahissantes 

par les activités humaines 

Interdire règlementairement la 

plantation dôesp¯ces invasives. 

Annexer la liste des espèces invasives 

au règlement écrit. 

Orientation 32 ï Préserver et 

reconquérir les zones  

naturelles dôexpansion des 

crues 

Disposition 8.139 - Prendre en compte et préserver 

les  

zones dôexpansion des crues  

fonctionnelles dans les documents  

dôurbanisme 

 

Ne pas développer les espaces 

concernés par les zones dôextension 

des crues en les classant en zone 

naturelle ou agricole. 



Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Á PRESLES-EN-BRIE est inscrite au SAGE du Bassin versant de lôYerres (Seine Normandie), approuvé le 13 octobre 

2011.   

Á Un Schéma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification à lô®chelle du bassin 

versant et un outil de concertation entre les acteurs du bassin versant. 

Á La portée juridique des SAGE est renforcée par les nouveaux textes. La loi nÁ2004-338 du 21 avril 2004 introduit une 

obligation de compatibilité des documents dôurbanisme (en particulier SCOT et PLU) qui doivent être mis à jour si 

nécessaire après adoption ou révision du SAGE. La loi nÁ2006-1772 du 30 décembre 2006 rend les SAGE opposable 

aux tiers. 

Á Ses objectifs sont la recherche dôune gestion équilibrée et concertée de la ressource en eau pour une satisfaction 

durable des usages, tenant compte des potentialités des milieux et faisant participer lôensemble des acteurs concernés. 

Il fixe les objectifs généraux dôutilisation de la ressource en eaux superficielles et souterraines et des écosystèmes 

aquatiques à lô®chelle du Bassin Versant. 

Á La population du bassin versant de l'Yerres est de 558 024 habitants (INSEE 1999). Elle se répartit entre une partie 

amont essentiellement agricole sur laquelle les habitants sont inégalement répartis dans les petits bourgs et villages, et 

une partie aval de plus en plus urbanisée composée de pavillons, lotissements et grands ensembles. Ainsi 54% de la 

population se concentre sur 11% du territoire à savoir sur les 23 communes situées en Essonne et Val de Marne. La 

densité moyenne de population du bassin versant est de 372 hab/km² bien que la densité moyenne soit de 190 hab/km² 

dans les communes de Seine et Marne et de 1780 hab/km² dans les communes de l'Essonne et du Val de Marne. 

Cependant depuis les années 1990, alors que les communes de l'Essonne et du Val de Marne opèrent une phase de 

stagnation voire de régression de leur population, la quasi-totalité des communes de Seine et Marne connaissent des 

taux de variation supérieurs à 1% voire 3% et jusqu'à 10% entraînant un développement de l'urbanisation pour les 

années à venir. 

 

Á EPCI : au 01/11/2005, 20 communautés de communes et d'agglomération existent sur le bassin versant de l'Yerres 

ainsi que 3 syndicats d'agglomération nouvelle. Ces EPCI possèdent au moins une des compétences suivantes : 

ÅProtection et mise en valeur de l'Environnement, Assainissement, Traitement-Adduction-Distribution d'eau. 

ÅALIMENTATION EN EAU POTABLE : 21 syndicats d'adduction d'eau potable, 2 syndicats d'agglomération nouvelle 

et 2 communautés d'agglomération possèdent la compétence en alimentation en eau potable et regroupent 60 % 

des communes du bassin versant. 

ÅASSAINISSEMENT : 3 syndicats d'assainissement, 5 syndicats d'agglomération nouvelle, 1 communauté 

d'agglomération et 1 communauté de communes possèdent la compétence en assainissement regroupant 40% des 

communes du bassin versant de l'Yerres. 

ÅRIVIERE : 2 syndicats gèrent le cours de l'Yerres (SIARV à l'aval et SIAVY à l'amont) et 9 syndicats gèrent les 

affluents de l'Yerres (Syndicat de l'étang du ru de Beuvron, SIVOM de Mormant, SIA du ru d'Avon, SIA de la 

Visandre, SIA de l'Yvron, SIA du ru du Bréon, SIA de la Marsange, SIAE du ru de la Barbançonne, SIA du Réveillon). 

 

Caractéristiques physique du bassin versant de Yerres 

 

Á GEOLOGIE : Le bassin versant correspond au plateau sédimentaire de la Brie et se caractérise par une alternance 

de couches dures calcaires représentées par la formation des calcaires de Brie et de couches tendres sableuses, 

argileuses ou limoneuses de recouvrement. De par la présence des calcaires, la région présente une tendance à la 

karstification. De ce fait, la Brie comporte un réservoir aquifère important : la nappe des calcaires de Champigny, 

profonde, productive et très exploitée notamment pour l'alimentation en eau potable et la nappe des calcaires de Brie 

plus limitée géographiquement. 
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Á TOPOGRAPHIE : La vallée de l'Yerres et de ses affluents est constituée de plateaux légèrement inclinés vers le sud-

ouest et découpés par des vallées d'orientation générale est-ouest. Ces plateaux sont plus ou moins ondulés et leur 

altitude varie de 75 à 150 mètres. La vallée de l'Yerres est fortement encaissée dans le plateau de Brie surtout à l'aval 

avec des pentes proches de 30%. L'Yerres se jette dans la Seine à Villeneuve-Saint-Georges (94) à 30 mètres NGF 

d'altitude. 

Á HYDROGRAPHIE: le bassin versant de l'Yerres est drainé par un réseau hydrographique d'une longueur d'environ 

450 kilomètres. L'Yerres s'écoule depuis la Seine et Marne (sa source se situe sur la commune de Hautefeuille) 

jusqu'en Val de Marne (confluence avec la Seine sur la commune de Villeneuve-Saint-Georges) et reçoit plusieurs 

affluents principaux en rive gauche et droite. Ainsi de l'amont vers l'aval : ru de l'étang de Beuvron (RG), ru de la 

Visandre (RG), ru de l'Yvron (RG), ru du Bréon (RD), ru de la Marsange (RD), ru d'Avon (RG), ru de la Barbançonne 

(RD), ru du Réveillon (RD). 

 

Thèmes majeurs sur le territoire  

 

Á Protection qualitative de la ressource en eau souterraine en particulier vis à vis des nitrates et des phytosanitaires 

Á Incidence des prélèvements en nappe sur les débits d'étiage et la qualité des rivières  

Á Inondations en basse vallée  

Á Préservation des milieux naturels et aquatiques 

 

Il a été décidé par la CLE dôorienter plus spécifiquement les travaux de reconquête de la qualité de lôeau en travaillant 

sur lôam®lioration de la qualité écologique des cours dôeau  (travaux  de  restauration  de  la  continuité  écologique*,  

restauration hydromorphologique*  des  cours  dôeau)  afin  de  rétablir  la  capacité  auto-épuratoire  du milieu  

dôaccueil.  Il  a  également  été  décidé  de  prioriser  les  travaux  à  réaliser  sur  les réseaux  dôassainissement  au  

niveau  des  points  noirs  dans  un  premier  temps.  Par ailleurs, le SAGE préconise la réouverture des zones 

naturelles dôexpansion de crue* afin de minimiser le risque dôinondations en aval et de retrouver une fonctionnalité des 

zones humides  et  des  bras  morts*  attenants.  Lôint®gration  de  ces  éléments,  parmi  dôautres, dans  les  PLU  

permettra  dôatteindre  les  objectifs  du  SAGE  et  leur  compatibilité  avec  le SAGE de lôYerres.  

 

Le  PLU  privilégiera  une  logique  de  gestion  préventive  des  eaux  pluviales  (parkings absorbants,  toitures  

végétalisées,  noues  infiltrantes,  etc.)  plutôt  quôune  logique  de gestion  curative  et  ce  dans  une  optique  

environnementale  et  de  bonne  gestion  de lôargent public.  

 

Ainsi,  les  5  enjeux  du  SAGE  seront  déclinés  dans  les  différents  documents  du  PLU,  à savoir :  

  

ÁProtection des milieux aquatiques  

ÁGestion des eaux pluviales,   

ÁInondations,   

ÁAssainissement,   

ÁRessource en eau  

  

Les documents dôurbanisme, via lôoccupation des sols quôils définissent, ont un impact sur lôeau et les milieux 

aquatiques à travers ces 5 thématiques. Il parait donc fondamental de les  aborder  de  manière  distincte.  Les  

documents  dôurbanisme  sont  donc  des  outils incontournables  pour  atteindre  les  objectifs  de  préservation  et  de  

valorisation  de  la ressource en eau et des milieux aquatiques.  
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Á La commune de PRESLES-EN-BRIE est inscrite dans un milieu naturel où la pression de la région Ile de 

France est très présente.  

 

Á PRESLES-EN-BRIE fait partie de la Communauté de Communes Val Bréon. Elle est également intégrée aux 

périmètres du SDRIF, du PDUIF, du SRCEA, du SRCE, du SDAGE, du SyAGE et du PCET. Le PLU devra être 

compatible avec ces documents de rang supérieur. 

 

Á Localisée en région parisienne mais avec un cadre naturel préservé, PRESLES-EN-BRIE doit affirmer son 

identité et son appartenance territoriale à travers son développement.  

 

 

Synthèse  
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Géomorphologie - Géologie 

Dôapr¯s les informations de la carte géologique du BRGM, la composition géologique de PRESLES-EN-BRIE se 

décline de la manière suivante: 

 

Á Reliquats de formation de Brie (argiles à Meulière et Marno-calcaire de Brie). Celle-ci est composée dôargile plus ou 

moins sableuse brune avec cailloux calcaire. 

Á Argiles vertes. Comprises entre 0.2 à 1.8 m de profondeur. Vitesses dôavancement rapides à moyennes (250 à 500 

m/h). 

Á Marnes Supragypseuses. Comprises entre 4.0 à 4.2 m de profondeur. Cette formation est composée de deux faciès 

géologiques. En tête, on retrouve les Marnes Blanches de Pantin caractérisées par des argiles marneuses beiges dont 

les vitesses moyennes dôavancement sont de 100 à 500 m/h. On retrouve également des Marnes bleues dôArgenteuil, 

caractérisées par des marnes grises bleues dont les vitesses dôavancement moyennes varient  de 100 à 250 m/h.  

Á Enfin, on retrouve également des argiles plus ou moins sableuses avec tissus racinaires apparentés à la terre 

végétale.  

Milieu Physique 

Source : BRGM 

LEGENDE: 
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Morphologie générale 

Á La vallée est sillonnée par la Marsange. Le bassin versant de la Marsange, affluent rive droite de l'Yerres, s'étend à 

quelques 10 Km au nord de Melun, au cîur de la Brie française. La Marsange prend sa source en forêt de Crécy à 

BAILLY-ROMAINVILLIERS. Elle s'appelle alors Ru de la bonde, puis Ru Noir, sur la Commune de VILLENEUVE-LE-

COMTE. La Marsange traverse ensuite les communes de NEUFMOUTIERS, FAVIERES, TOURNAN-EN-BRIE, 

PRESLES-EN-BRIE et LIVERDY-EN-BRIE. Elle conflue avec l'Yerres à OZOUER-LE-VOULGIS après un parcours de 

30 Km.  

 

Á Lorsque ce cours dôeau pénètre sur le territoire de PRESLES-EN-BRIE au niveau du Parc de Vignolles, son altitude 

avoisine les 95 mètres. Puis tout au long de son parcours, parfois sinueux dôenviron 6 km, il passe rapidement à 82.5 

mètres. Cette pente est orientée selon un axe Sud-est ï Nord-ouest.  
 

Á Les coteaux marquent la rupture entre la vallée de la Marsange et les plateaux. Il convient de dissocier les deux 

versants de la vallée. 

 

Á Le premier plateau, à lôEst, dôune altitude moyenne de 102.5 m, est marqué par sa vocation agricole et se termine en 

limite de la commune par la Bois du Monceau traversé par le ru de la Queue Mahot et composé de lô®tang de Tizard sur 

les limites Sud-ouest  de la commune. 

 

Á Le second plateau, à lôOuest, est plus vaste. En partant de lôespace bâti vers les limites Est de la commune, on 

retrouve tout dôabord un plateau à vocation agricole  composé de divers bois tels que le Bois des Clos ou encore le Bois 

du Fort. En poursuivant vers lôEst au-delà du Bois Bateau, le milieu physique est marqué par la présence dôespaces 

forestiers. On y retrouve la forêt de la Léchelle traversée par le ru de la Barbançonne. 

 
 

Source : Geoportail 
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Á PRESLES-EN-BRIE est soumise à une topographie marquée.  

 

Á Comme lôindique le croquis ci-dessous, la commune est traversée par le ruisseau Marsange qui vient dessiner le fond 

de vallée.  

 

Á Les plateaux composés dôespaces agricoles et boisés, dôaltitude moyenne 105 mètres, sont situés de part et dôautre 

de la vallée de la Marsange. 

 

Á Entaillée de plus de 15 mètres, cette vallée est composée de part et dôautre par des coteaux dont les lignes de crêtes 

sont plus ou moins tangibles. La ligne de crête Est est la plus sensible du fait du caractère plus pentu du coteau. 

altitude 100 à 105 m 

PLATEAU 

altitude 85 à 100 m 

COTEAUX 

altitude < 85 m 

FOND DE VALLEE  

LEGENDE 

  N 

Source : IGN et TOPOS 

TOPOGRAPHIE 

La Marsange 

Relief et hydrographie 
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Á Le réseau hydrographique du territoire communal est caractéristique des régions calcaires.  

 

Á La commune de Presles-en-Prie faite partie des communes concernées par la Mesure Agro-environnementale 

territorialisée (MAEt) à enjeu eau. 

 

Á La plateau est marqué par lôabsence de tout écoulement pérenne. 

 

Á La vallée de la Marsange, où lôaffleurement des marnes permet lôexistence dôun réseau hydrographique superficiel. 

 

Á Trois gouffres captaient une grande partie des eaux de surface. Ils ont été comblés suite aux pollutions du cours 

dôeau. La récente réalisation de la station intercommunale de Gretz-Tournan-Presles permet une amélioration de la 

qualité des eaux et donc à terme permettre une réouverture des gouffres.  

 

Á La commune est concernée par lôexistence dôenveloppes dôalerte potentiellement humides (voir par ailleurs). 

Ru de la Queue Mahot Ru de la Barbançonne La Marsange 

Source : IGN et TOPOS 

HYDROGRAPHIE 

Hydrologie 

  N 

Ru de la Berthèlerie Ru de Monbarres 



Á Le réseau hydrographique du territoire communal est également marqué par la présence de nombreuses mares et 

notamment à lôouest de son territoire. Ces mares constituent une caractéristique particulière de la commune quôil faut 

préserver. 

Réalisation TOPOS  

Source : Géoportail 

  N 
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Climatologie 

Températures 

Á Le climat est assez doux du fait de l'altitude modeste de la région. La température moyenne annuelle est égale à 

11.3ÁC. Janvier est le mois le plus froid avec une température moyenne de 3,5 ÁC, août est le mois le plus chaud avec  

une moyenne de 18.8 ÁC.  

Á La durée dôensoleillement de 1 731 h/an (1 973 h/an en France). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vents 

Á L'IDF n'est pas réputée pour être une région très venteuse. Toutefois, la quasi absence de reliefs et sa position assez 

proche des influences maritimes l'expose à un certain nombre de phénomènes violents. De fortes rafales de vent 

peuvent être observées entre le mois d'octobre et le mois de mars. Les orages peuvent également occasionner de 

puissantes rafales, notamment en saison chaude. L'IDF est d'ailleurs l'une des régions où les tornades sont les plus 

fréquentes car les vastes plaines céréalières favorisent les conflits de masses d'air.  

 

Á Le climat est tempéré intermédiaire entre celui des côtes atlantiques et celui plus continental de lôEst de lôIle de 

France. Il mêle ou fait succéder les caractères de ces deux types de climat. Il sôagit dôun climat de transition où la 

météorologie varie fréquemment mais sans excès. Les pluies, moindres que pour lôensemble de la France, sont 

réparties pour lô essentiel entre lô®t® et lôhiver. Côest un climat de type tempéré océanique dégradé. 

 

Précipitations 

 

Á Sur la période 1971-2000, on remarque une pluviométrie relativement constante et importante. Avec une moyenne de 

117 jours de pluie par an (précipitations supérieures à 1mm) et une hauteur de 677.6 mm de moyenne, le territoire est 

régulièrement soumis aux pluies. Le ruisseau de la Marsange draine une partie des précipitations. 

Source : météo France (station Melun) 

Source : météo France (station Melun) 
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Risques naturels 

 

Á Il existe un type de risque naturel à PRESLES-EN-BRIE : les mouvements de terrain.  

Ci-dessous, ce tableau liste les différentes catastrophes naturelles liées aux mouvements de terrains sur la commune:  

 

Tableau des arrêtés de catastrophes naturelles (source : site Internet prim.net) 

A titre dôexemple, la maison située au 21 rue de Châtres a subi des désordres (fissures des murs et de la terrasse) en 

Août 2008 consécutif à un sinistre. Une étude géologique et géotechnique a été réalisée par le bureau dô®tudes 

Geoexperts en août 2011.   

 

Source : www.argiles.fr 

Les aléas retrait/gonflement des argiles 

Définition : ces mouvements sont liés à la structure interne des minéraux argileux qui constituent la plupart des 

éléments fins des sols. Ces minéraux argileux présentent en effet une structure en feuillets, à la surface desquels les 

molécules dôeau peuvent sôadsorber, provoquant ainsi un gonflement, plus ou moins réversible, du matériau. La 

quantité dôeau susceptible dô°tre adsorbée au cîur même des particules argileuses, peut être considérable, ce qui se 

traduit par des variations importantes de volume du matériau. 

  N 

http://www.argiles.fr/


 

Á La commune est concernée sur son territoire par des routes bruyantes. Ces voies ont été classées, il sôagit des voies 

SNCF dont celle de la LGV. 

Bruit 
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Á PRESLES-EN-BRIE sôest installée sur le plateau et sô®tale sur les coteaux à lôouest de la vallée du ruisseau de la 

Marsange.  

 

Á Les coteaux marquent la rupture entre la vallée de la Marsange et les plateaux. Il convient de dissocier les deux 

versants de la vallée. 

 

Á Les risques liés aux mouvements de terrains et aux retraits/gonflements des argiles doivent être pris en compte dans 

la définition des zones constructibles. 

Synthèse  
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Milieu naturel 

Entité paysagère Brie Boisée 

Á Une entité paysagère est un grand ensemble constitué de sous entités cohérentes rassemblées dans un espace 

présentant une certaine homogénéité dôaspect, un certain nombre de caractères communs dans les formes du relief, 

lôhydrographie, la végétation, etc. 

 

Á Lôentit® paysagère Brie boisée est un ensemble très étendu recouvert par de vastes forêts. Ses limites sont définies 

au Nord par les lisières forestières et la vallée du Grand Morin ; au Sud par les vallées de la Visandre, de lôYerres et du 

Réveillon, complétées par les lisières de la forêt de Léchelle. Lôensemble intègre à lôEst, pour ses caractéristiques 

communes, la vallée de lôAubetin jusquôau bois des Marêts, et se poursuit ensuite vers lôOuest dans le Val-de-Marne. 

La présence de nombreuses forêts sôexplique par un sol humide, argileux, et par lôhistoire des défrichements depuis le 

Moyen Age. Les espaces sont ainsi structurés par de vastes étendues boisées, qui définissent entre elles des clairières, 

soit cultivées, comme vers lôEst, soit urbanisées, plus à lôOuest. 

Certaines communes apparaissent au centre des clairières culturales ou aux abords des cours dôeau, comme 

PRESLES-EN-BRIE.  

 

Á Cette entité paysagère est soumise à la pression de lôagglom®ration parisienne. Lô®talement urbain nôest pas toujours 

en mesure de tirer parti dôune charpente naturelle composée de vallons et de lisières.  

 

Á Ci-dessous, un extrait du dessin tiré de lôAtlas des paysages de Seine et Marne. Ce dessin vient illustrer les formes 

de lôentit® paysagère Brie Boisée dont PRESLES-EN-BRIE fait partie intégrante.  

Source : Atlas des paysages de Seine et Marne 
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Source :Presles-en-Brie / Atlas des paysages de Seine et Marne 

Á PRESLES-EN-BRIE fait également partie de lôentit® paysagère 

du Val dôYerres, du fait du passage de la Marsange au cîur de 

la commune.  

 

Á Plusieurs épisodes sont définis par les boucles et les 

confluents du val dôYerres. La Marsange, affluent en provenance 

de la Brie Boisée, nôy creuse quôune inflexion légère.  

 

Á Un filtre crée par lôalternance des bois et des cultures sur les 

coteaux permet des continuités entre les espaces de la vallée et 

ceux des plateaux. Dans les boucles, les coteaux abrupts et 

boisés font face à des versants doux et cultivés.  

 

Á La vallée nôest que peu fournie en routes ou même chemins 

longitudinaux. Les localités, tel que PRESLES-EN-BRIE, ne sont 

pas situés directement sur le cours dôeau, mais sur les flancs, les 

promontoires des confluents ou sur le plateau.  

 

Á A droite, un extrait du dessin de lôAtlas des paysages de Seine 

et Marne. On y retrouve PRESLES-EN-BRIE au sein de la vallée 

de la Marsange, milieu naturel intégré au Val dôYerres. 

Entit® paysag¯re Val dôYerres 

Á A droite, une photographie qui vient illustrer les formes du 

paysage de la commune typique de la Brie Boisée. Dans ces 

paysages de clairières, chaque détail compte, le dessins de 

lisières autant que le cordon de végétation des bas-côtés de la 

route. Lisières arborées et herbacées semblent se compléter, 

dessinant un paysage. 

Entité paysagère Brie Boisée (suite) 

Source :Atlas des paysages de Seine et Marne 

  N 
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Á Les surfaces boisées se situent essentiellement sur les franges Est 

et Ouest et représentent 36% du territoire communal.   

 

Á Les espaces boisés dominants sont : les forêts domaniales de 

Léchelle et de Coubert à lôEst et le bois du Monceau à lôOuest. 

 

Á Globalement implantés dans les zones dôaffleurements calcaires, ils 

sont composés de hêtres, frênes et quelques chênes sessiles 

(souvent chétifs). Ces massifs abritent un riche sous-bois de 

noisetiers, prunelus et aubépines.  

 

Á 590 hectares dôespaces boisés classés sont recensés lors de la 

modification du POS en 2005.  

 

Les espaces boisés 

Occupation des sols 

Lisière de la Forêt de Coubert 

Légende :  

Espace agricole et bois interstitiels 

Espace bâti 

Boisements et autres espaces naturels 

  N 

Bois du Monceau 

Foret de Coubert 

Foret de Léchelle 



Á Les cultures 

 

Les terres en cultures se répartissent sur le plateau de part et dôautre de la vallée de la Marsange. Ces espaces sont 

composés de grandes parcelles de cultures céréalières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les possibilités de développement dôune biodiversité satisfaisante sont relativement limitées dans un milieu largement 

anthropisé présentant une certaine uniformité. Les méthodes culturales fondées sur la quasi monoculture et la 

mécanisation sont à lôorigine de nombreuses disparitions ou déclins de haies bocagères pouvant entrainer une baisse 

de la population faunistique caractéristique. Il existe également quelques bandes enherbées sur le plateau agricole 

 

Dès lors que les espaces ouverts agricoles se diversifient, par lôexistence dôune haie, dôun buisson, dôun bosquet, la 

diversité faunistique sôam®liore. La valeur écologique de ces espaces nôest pas nulle. Certain secteurs sont très utiles à 

la faune locale.  
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Terres en culture 

Á  Les parcelles servent à lôagriculture intensive et saisonnière.  La 

surface agricole est majoritairement à champs ouvert (openfield). 

Néanmoins, il nôest pas rare de voir des haies ou de petits 

boisements dans les champs. Ces derniers sont des réservoirs 

utiles à la biodiversité. Il convient de ne pas les supprimer de façon 

systématique. 

Á Les milieux aquatiques 

Les marais sont nombreux à PRESLES-EN-BRIE. Ils sont répartis 

de manière diffuse sur lôensemble du territoire communal. 

Lôempreinte écologique de ces marais est importante et ils se 

doivent dô°tre protégés et préservés. La faune et la flore 

accompagnant ses marais sont riches et constituent un patrimoine 

naturel important pour la commune. 

 

Le milieu aquatique qui prédomine sur la commune est lô®tang de 

Tizard, situé au Sud-est. Il est relié au cours dôeau de la 

Berthélerie. Sa superficie sô®tale sur plus de 7 hectares.  Rattaché 

au bois de Monceau, on y retrouve un grand nombre de chemins 

de randonnées à ses alentours. 

 

 

Vue a®rienne de lô®tang de Tizard 



Á La végétation accompagnant le bâti 

 

Côest en zone urbaine que la végétation est la plus significative par son effet de masse mais aussi par lôexistence de 

quelques sujets remarquables.  

 

Deux espaces verts constitués de prairies et de jardins forment deux coulées vertes traversant dôOuest en est et du Sud 

au Nord lô®paisseur du bourg. Ces espaces verts permettent dôavoir une belle perspective sur le clocher de lô®glise.    

 

Au Nord du bourg, un espace naturel associant des prairies et des bosquets dôarbres forme une mosaïque paysagère 

attrayante quôil convient de protéger. 

 

Au cîur du village, on peut également remarquer les très beaux tilleuls qui bordent la place de lô®glise et surtout le 

superbe marronnier au centre même de cette place.  

Cïur du village 

Coulées vertes 

Mosaïque paysagère 

Entrée sud de la coulée verte Cîur de village avec ses tilleuls et son marronnier. 

Source :Geoportail et TOPOS  
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Les ZNIEFF 

Une ZNIEFF de type II englobant la forêt Domaniale de Coubert se localise en limite Ouest du territoire de Presle-en-

Brie.  

 

Côest un Massif forestier aux connaissances fragmentaires, abritant de nombreuses mares, dont l'intérêt se situe sur le 

plan floristique, batracholistique et entomologique. Des prospections complémentaires pourraient permettre de définir 

des ZNIEFF de type 1, au moins dans les parties domaniales accessibles. 

 

Source http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020154 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La voie ferrée faisant office de limite de lôurbanisation du centre bourg de PRESLES-EN-BRIE est située à 1,4 kilomètre 

environ de la limite de la ZNIEFF. Les impacts du développement communal devraient être insignifiants à partir du 

moment ou aucune zone de développement nôest localisée à lôOuest de la voie ferrée. 

 

Vue 2 


